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FORMATION DES ELUS DU BAS-RHIN 2020 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

A retourner complété pour le 11 juillet 2020 à : ipag@unistra.fr  

ou par courrier à l’adresse suivante : 
IPAG – Le Cardo – 7 rue de l’Ecarlate CS 20024  

67082 STRASBOURG CEDEX 
 

Commune de ...................................................... e-mail : ……………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

représentée par Madame ou Monsieur le Maire …………………………………………………………………………….. 

souhaite inscrire aux différentes formations ci-dessous 

Madame Monsieur  Nom – Prénom : ……………………………………………………………………………… 

Fonction : 

 Maire   Maire délégué  Adjoint Conseiller municipal Conseiller communautaire 

Tél. (pour joindre rapidement l’élu en journée) : ……………………………………………………………………………………………. 

e-mail (pour toute correspondance et envoi des documents) : …………………………………………………………………………. 
 

Formation  Dates Choix 

Le conseil municipal : organisation, fonctionnement, 

compétences 

12/09/2020 
 

19/09/2020 
 

26/09/2020 
 

L’intercommunalité : organisation, fonctionnement et 

compétences des communautés de communes 

03/10/2020 
 

07/11/2020 
 

Les droits des élus d’opposition 17/10/2020  

Les pouvoirs de police du maire 
10/10/2020 

 

21/11/2020 
 

Responsabilité de la commune et responsabilité personnelle des 

élus 

03/10/2020 
 

14/11/2020 
 

Lire et comprendre le budget communal 28/11/2020  

Les marchés publics : notions de base et procédures courantes 

(petites et moyennes collectivités) 

10/10/2020 
 

28/11/2020 
 

Prendre la parole en groupe et en public 
14/11/2020 

 

21/11/2020 
 

Animer et conduire des réunions efficaces 
26/09/2020 

 

17/10/2020 
 

 

Voir au verso   

mailto:ipag@unistra.fr


  2/2 

Rappel : Nom et prénom de l’élu(e) 

Nom – Prénom :  .................................................................................................................  

Tarif : 110 € par élu et par séance 

 

Modalités d’inscription et financement des formations : 

 

1. Pour les nouveaux élus, financement intégral par la commune : Il vous suffit de renvoyer le 

formulaire de demande d’inscription accompagné d’un bon de commande de votre commune à 

l’IPAG avec les formations choisies. Dans ce cas, la commune vous finance entièrement la 

formation. 

 

2. Pour les anciens élus de la mandature 2014-2020 : financement possible par le DIF-élus (Droit 

individuel à la Formation) : 

 

2.1. Si vous décidez d’actionner votre DIF pour participer aux formations, il convient de retourner 

ce formulaire à l’IPAG et transmettre en même temps à la Caisse des dépôts et consignations 

(CDC) le dossier de demande de financement DIF complété et signé. Il faut envoyer le dossier 

à la CDC deux mois avant la formation : si ce délai n’est pas respecté, la CDC rejette d’office 

la demande. Le formulaire de demande de financement est téléchargeable sur le site de la 

CDC et de l’IPAG.  

Lorsque l’élu met en œuvre le dispositif Droit individuel à la Formation (DIF), l’intégralité de 

la facture est prise en charge dans ce cadre : la commune fait donc l’économie de toute prise 

en charge ! L’IPAG informe l’Association des Maires des mises en œuvre du DIF. 

 

2.2. Important ! Si la CDC devait vous refuser le bénéfice du DIF pour une formation (ex : vous êtes au-

delà des 20 heures autorisées par an), la commune devra prendre en charge sa quote-part (66 €) et 

l’Association des Maires complètera le financement (les 44 € restant). En absence de la demande DIF 

par l’élu ou d’une demande transmise hors délai (deux mois avant la séance), la commune prend en 

charge l’intégralité de la facture. 

 
L’élu s’engage à assister aux formations auxquelles il s’est inscrit. En cas d’empêchement, l’élu et la commune s’engagent à prévenir 

l’IPAG le plus rapidement possible par e-mail à ipag@unistra.fr. Lorsque le désistement de l’élu parvient à l’IPAG après l’envoi de la 

convocation, un forfait de 20 € par demi-journée d’absence sera facturé pour participer aux frais de prise en charge du dossier. 
 
Fait le ……………………………………………………………… 

 

 

Signature de l’élu(e)…………………………………………. 
 

 


